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SYNTHÈSE DU CONTRAT 
 

 

Marché de prestations de services 
Objet : Nettoyage des locaux de la CGSS Guyane 

 

 

Acheteur : 
Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guyane 
Espace Turenne Radamonthe, 
Route de Raban, 
GF 97300 - CAYENNE 

 

 

Accord-cadre passé en appel d'offres ouvert, en application des articles R2124-1, R2124-2 et R2161-2 à R2161-5 du code de 

la commande publique. 

CCAG applicable à l'accord-cadre : CCAG Fournitures Courantes et Services. 

 

 

 
Sites de la CGSS Guyane 

 

 

 
L'accord-cadre est divisé en 3 lots. 

 

 

 
La durée de chaque lot est définie au sein du présent document. 

 

 

 
La forme du prix de chaque lot est définie au sein du présent document. 

 

 

 
En cas de variation des prix, celle-ci est définie pour chaque lot au sein du présent document. 

 

 

Tranches : 
L'accord-cadre n’est pas divisé en tranches. 
Prestations similaires : 
Le présent document indique, pour chaque lot, la possibilité de recourir à des prestations similaires. 
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PARTIE 1. DISPOSITIONS GENERALES 

 

ARTICLE 1.   OBJET ET DECOMPOSITION DE L'ACCORD-CADRE 

Objet des services : Nettoyage des locaux de la CGSS Guyane. 

Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent l'exécution de prestations 
de nettoyage des locaux et des vitreries de la Caisse Générale de Sécurité sociale de Guyane et ses établissements. 
Le lieu d’exécution des marchés est constitué par un ensemble de sites situés à Cayenne, Kourou et Saint-Laurent du 
Maroni. 

Les prestations demandées sont : 
- Le nettoyage des locaux ; 
- Le nettoyage des surfaces vitrées (intérieur/extérieur) ; 
- La fourniture, l’approvisionnement et la mise en place des consommables sanitaires pour les sites qui en 

expriment le besoin (savon, essuie-mains, papier hygiénique et sacs à sachets périodiques etc.…) 
 

Le pouvoir adjudicateur s’engage à promouvoir et à conduire une politique d’achats écoresponsables. 
Afin de répondre à cet objectif, le présent CCAP comporte des clauses ayant pour but de limiter la consommation 
d’énergie, de préserver les ressources naturelles en eau, de préserver la santé, de limiter la consommation de ressources 
rares et les pollutions dues aux produits et à leurs emballages.  
 
La présente procédure fait l’objet d’un marché alloti au sens de l’article L.2113-10 du Code de la commande publique. 
L’allotissement est le suivant :  
 
L’allotissement est le suivant : 

 
- Lot 1 L’île de Cayenne = Raban siège et extension, Forum Baduel, Atlantis, JP Prévot (Larivot), Montjoly PLAZA 

(en location jusqu’au 31/12/2026), Zone Collery et Site Pichevin (en location jusqu’au 31/07/2026). 

- Lot 2 Kourou, 
- Lot 3 Saint-Laurent du Maroni. 
 
Les soumissionnaires ne peuvent présenter d’offres variables selon le nombre de lots susceptibles d’être obtenus. 
Les lots seront attribués individuellement. 
L’attribution de chaque lot donnera lieu à l’établissement d’un marché distinct, notamment la signature d’un acte 
d’engagement ou ATTRI1. 
Toutefois, conformément au code de la Commande Publique, si plusieurs lots sont attribués a un même Titulaire, il sera 
possible de ne signer, avec cet attributaire qu’un seul marché regroupant tous ces lots. 

 
Pendant la période de validité du marché, le périmètre des prestations pourra être amené à évoluer en fonction des 
besoins, incluant l’ajout ou la suppression de sites, sans que cela ne remette en cause les conditions contractuelles 
établies. 

 
Adresses postales des sites permanents : 
Raban siège et extension : Espace Turenne Radamonthe, route de Raban, CS 37015 – 97307 Cayenne Cedex 
Forum Baduel : 699 route de Baduel – 97341 Cayenne Cedex 
Atlantis : Immeuble Atlantis, Anse Châton – 97300 Cayenne 
Kourou : 4 avenue des Roches – 97310 Kourou 
Saint-Laurent du Maroni : Bâtiment pôle d’activité, 702 avenue Christophe Colomb – 97320 Saint-Laurent du Maroni. 

    

Adresses postales des sites en location jusqu’au 31/07/2026 : 
Zone Collery : 20 rue Gilles BEHARY LS – 97300 Cayenne 
Site Pichevin : : 2 rue Lydie Pichevin –  97300 Cayenne  

 

Adresse postale du site en location jusqu’au 31/12/2026 : 
Montjoly Plaza : 2 rue Rizophora, clos de Montjoly – 97354 Remire Montjoly 

 
Adresses postales des sites en prévision d’entrée au dernier trimestre 2026 : 
KOADEG : 508 Almaric ou Requiem, Lotissement Stanis – 97354 Remire Montjoly 
City Market : 
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ARTICLE 2. CLAUSE DE REEXAMEN 

Le présent marché pourra être modifié en cours d’exécution sans remise en concurrence, notamment en application 
de l’article R2194-1 du Code de la commande publique. 

Cette modification concernera notamment l’adjonction de trois sites supplémentaires situés sur l’île de Cayenne. 
Les modalités d’exécution (fréquence, organisation, prix) seront précisées par ordre de service ou avenant. Le titulaire 
ne pourra refuser la mise en œuvre de cette extension si elle est conforme aux termes du présent marché. 
 

ARTICLE 3. DUREE 

Pour l’ensemble des lots 

L’accord-cadre est conclu pour une durée initiale de 12 mois. 
La durée de l'accord-cadre commence à courir à partir de l’ordre de service de démarrage. 

 

ARTICLE 4. ACCORD-CADRE 

4.1. Type d’accord-cadre 

Le présent accord-cadre sera exécuté au fur et à mesure des besoins du pouvoir adjudicateur, par l’émission de bons de 
commande et par le biais de prestations à prix forfaitaire, sans remise en concurrence. 

Le montant maximum de l’accord-cadre, apprécié par lot sur la durée totale du marché, est fixé comme suit :  

- Lot 1 L’île de Cayenne : 1 550 000 € HT 

- Lot 2 Kourou : 90 000 € HT 

- Lot 3 Saint-Laurent du Maroni : 150 000 € HT 

4.2. Reconduction 

Le présent marché est conclu pour une durée initiale de 1 an à compter de sa notification. Il est reconductible 
tacitement 3 fois, par période d’un an, sans que sa durée totale n’excède 4 ans. 

La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par le pouvoir 
adjudicateur au moins 1 mois avant la fin de la durée de validité de l'accord-cadre. 

 

ARTICLE 5. REPRISE DU PERSONNEL 

Le titulaire est informé qu’en application des dispositions de l’article L.1224-1 du Code du travail, le personnel 
actuellement affecté à l’exécution des prestations pourra bénéficier d’un transfert automatique de leur contrat de 
travail. 

 
La liste du personnel susceptible d’être concerné par cette reprise sera communiquée aux candidats dans le respect des 
obligations de confidentialité, sous forme d’un document séparé dans le DCE. 

Il appartient au titulaire de se rapprocher de l’entreprise sortante afin d’organiser les modalités pratiques de la reprise 
du personnel, dans le respect du droit du travail et des conventions collectives applicables. 
Le pouvoir adjudicateur ne pourra être tenu responsable des conséquences liées à une non-reprise ou à une reprise 
partielle. Le titulaire ne pourra prétendre à aucune indemnité ni à aucun dédommagement de ce fait. 

Le titulaire s’engage à reprendre, dans les conditions prévues par la législation en vigueur, le personnel concerné et à 
maintenir leurs droits acquis, notamment en matière de rémunération, d’ancienneté et de conditions de travail. 
Toute contestation relative à l'application de la présente clause relève de la compétence exclusive des juridictions 
sociales. 
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ARTICLE 6. DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Les pièces contractuelles de l'accord-cadre sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, 
prévalent dans cet ordre de priorité : 

- L'acte d'engagement (AE), 

- La décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF), 

- Le bordereau des prix unitaires (BPU), 

- Le cahier des clauses particulières (CCAP), 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP), 

- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de fournitures 
courantes et de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 

- Les actes spéciaux de sous-traitance (le cas échéant) et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à la 
notification du marché. 

 

ARTICLE 7. ASSURANCES 

Le titulaire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail. Le titulaire contracte 
également les assurances couvrant sa responsabilité civile, pour les dommages matériels et corporels pouvant être 
causés à l’acheteur et aux tiers lors de l'exécution de l'accord-cadre. 
Le titulaire justifiera qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation en cours de validité, précisant 
l'étendue de la responsabilité garantie. 
A tout moment durant l'exécution de l'accord-cadre, le titulaire produit cette attestation, dans un délai de quinze jours 
à compter de la réception de la demande de l’acheteur. 

 

ARTICLE 8. INTERVENANTS 

8.1. Sous-traitance 

Présentation d'un sous-traitant 
Le titulaire de l'accord-cadre peut, sous sa responsabilité, sous-traiter uniquement l’exécution de certaines parties de 
l'accord-cadre, conformément aux articles L. 2193-1 à L. 2193-14 et R. 2193-1 à R. 2193-22 du code de la commande 
publique. Ainsi, la sous-traitance totale de l'accord-cadre est interdite. 

 
Modalités d’acceptation du sous-traitant et d’agrément des conditions de paiement 
Le titulaire doit préalablement obtenir de l’acheteur l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément de ses 
conditions de paiement. Ces deux formalités exigées doivent être constatées par un acte spécial signé par l’acheteur et 
par le titulaire, pouvant prendre la forme du formulaire DC4. 

 
La demande doit contenir : 

- La nature des prestations sous-traitées ; 

- Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 

- Le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ; 

- Les conditions de paiement prévues au projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les modalités de 
variation des prix ; 

- Le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le titulaire s’appuie ; 

- Une déclaration attestant que le sous-traitant n’est pas placé dans un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation mentionné au chapitre Ier du titre IV du code de la commande publique ; 

- L’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité ou une attestation ou une main levée du bénéficiaire de la 
cession ou du nantissement de créance afin d’établir qu’aucune cession ni aucun nantissement de créance 
résultant de l'accord-cadre ne font obstacle au paiement direct du sous-traitant. 

Le titulaire qui recourt à la sous-traitance des prestations de l'accord-cadre, sans avoir au préalable obtenu de l’acheteur 
l’acceptation du sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement encourt la résiliation de l'accord- cadre à ses 
torts exclusifs. 
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Paiement direct des sous-traitants 
Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 600 euros HT, le sous-traitant qui a été accepté 
et dont les conditions de paiement ont été agréées est payé directement par l’acheteur, pour la partie de l'accord-cadre 
dont il assure l’exécution. 
Les dispositions de l'article 3.6 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

 

8.2. Groupement d’opérateurs économiques 

Les dispositions de l'article 3.5 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 

Si le groupement titulaire de l'accord-cadre est conjoint, chaque membre du groupement s’engage à exécuter les 
prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans l'accord-cadre. Chaque membre du groupement est 
rémunéré sur son compte, pour la part des prestations qu’il a réalisé. 

 
Si le groupement titulaire de l'accord-cadre est solidaire, chacun des opérateurs économiques membres du groupement 
est engagé financièrement pour la totalité de l'accord-cadre. Le paiement se réalise sur un compte au nom du 
groupement. 

PARTIE 2. PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT 

 

ARTICLE 9.   CARACTERISTIQUES DES PRIX DE L'ACCORD-CADRE 

9.1. Modalités de fixation des prix 

La rémunération du présent accord-cadre se fait sur la base d’une partie forfaitaire et d'une partie unitaire. 
 

Les prestations pour lesquelles un prix forfaitaire s'applique, quelles que soient les quantités commandées ou 
exécutées, sont les prestations identifiées par l’acheteur au sein de la décomposition du prix global et forfaitaire. 
Les prestations pour lesquelles un prix unitaire s'applique sont les prestations identifiées par l’acheteur dans le 
bordereau des prix. 

9.2. Contenu du prix 

Conformément à l'article 10.1.3 du CCAG fournitures courantes et services les prix sont réputés comprendre toutes les 
charges fiscales ou autres frappant obligatoirement les prestations, les frais afférents au conditionnement, au stockage, 
à l'emballage, à l'assurance et au transport jusqu'au lieu de livraison, ainsi que toutes les autres dépenses nécessaires à 
l'exécution des prestations, les marges pour risque et les marges bénéficiaires. 
Toutefois, les frais engendrés par l'absence de demande du titre de transport administratif par le titulaire ou par le 
retard du titulaire à présenter cette demande restent à sa charge. Les frais de manutention et de transport, qui 
naîtraient de l'ajournement ou du rejet des prestations, sont à la charge du titulaire. 

9.3. Variation des prix 

Les prix du présent marché sont révisables annuellement conformément aux dispositions de l'article R. 2112-13 du 
Code de la commande publique. 
Indice de référence : 
L’indice retenu pour la révision est l’indice INSEE suivant : 

 ICHTrev-TS A. A.1.b – Coût horaire du travail tous salariés dans les services aux entreprises (hors primes) 

 Code INSEE : 010761999 

 Source : INSEE – www.insee.fr 

http://www.insee.fr/
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Formule de révision : 
La révision s’effectuera selon la formule suivante : 
P = Po × (In / Io) 
Où : 

 P : montant révisé du prix à la date de révision, 

 Po : montant initial du prix ou dernier prix révisé, 

 In : dernier indice publié à la date de révision, 

 Io : indice publié à la date de notification du marché (ou de l’ordre de service initial en cas de bon de 
commande). 

Modalités de mise en œuvre : 
La révision interviendra à chaque date anniversaire annuelle du marché, sur la base de l’indice publié le plus 
récemment à cette date. En cas d’indice manquant, l’indice immédiatement antérieur sera pris en compte. 
 

9.4. Clause de sauvegarde  
 

 Il convient de préciser que la CPAM de Paris se réserve la possibilité de renégocier les prix ou de résilier le marché sans 
indemnité dans le cas où le taux de hausse découlant des dispositions ci-dessus se situerait au-delà de 3% par rapport aux prix 
de la période antérieure. Cette résiliation intervenant alors, après 6 mois de préavis 
 

ARTICLE 10. AVANCE 

L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG - Fournitures Courantes et Services. 

 

ARTICLE 11. RETENUE DE GARANTIE 

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

 

ARTICLE 12. MODALITES DE PAIEMENT 

12.1. Délai de paiement 

Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours calendaires. Le point de départ du délai de paiement est la 
date de réception de la demande de paiement par l’acheteur. 
Les factures sont transmises par l’intermédiaire du portail de facturation Chorus Pro, la date de réception de la 
demande de paiement correspond à : 

 
Lorsque les factures sont transmises par échange de données informatisé : 

- La date à laquelle le système d'information budgétaire et comptable de l'Etat horodate l'arrivée de la facture. 

Lorsque les factures sont transmises par le mode portail ou service : 
- La date de notification à l’acheteur du message électronique l'informant de la mise à disposition de la facture 

sur le portail de facturation Chorus Pro. 
 

Lorsque les sommes dues au titulaire n'ont pas été payées à l'échéance du délai de paiement, celui-ci a droit au 
versement des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement (d'un montant de 40 €), dans 
les conditions prévues par l’article L. 2192-13 et suivants du code de la commande publique. 

12.2. Modalités de règlement des comptes 

 
Acomptes : 
Les dispositions de l'article 11.2 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Contenu de la demande de paiement : 
Les dispositions de l'article 11.3 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Calcul du montant dû par l'acheteur au titre des prestations fournies : 
Les dispositions de l'article 11.4 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Remise de la demande de paiement : 



C.C.A.P. – P1125_AO_NETTOYAGE DES LOCAUX Page 9 sur 20  

Les dispositions de l'article 11.5 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Acceptation de la demande de paiement par l'acheteur : 
Les dispositions de l'article 11.6 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Paiement pour solde et règlement partiels et définitifs : 
Les dispositions de l'article 11.7 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

Facturation électronique : 
Les dispositions de l'article 11.8 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Règlement en cas de groupement d'opérateurs économiques ou de sous-traitance : 
Les dispositions de l'article 12 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

12.3. Facturation 

La transmission des factures sera effectuée sous un format électronique, conformément aux articles L 2192-1 à L 
2192-7 du code de la commande publique. 

 
Les titulaires sont dans l’obligation d’adresser leurs factures sous format électronique par l’intermédiaire du portail de 
facturation Chorus Pro mis gratuitement à leur disposition. 

Le titulaire devra adresser ses factures selon l’un des modes de transmission proposé par Chorus Pro et suivre le 
traitement de ces dernières. 

 
Pour de plus amples informations sur le fonctionnement de cette solution, le titulaire pourra se connecter sur le site 
d’information accessible à l’adresse suivante : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr 

Information sur l’Acheteur: 
Nom : Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guyane 

SIRET : 31519076900028 
En application de l'article D2192-2 du code de la commande publique, la facture électronique doit obligatoirement 
comporter les mentions suivantes : 

- Le nom ou la raison sociale du créancier ; 

- Le cas échéant, le numéro de SIRET ; 

- Le numéro du compte bancaire ou postal ; 

- Le numéro du marché ; 
- Le numéro du bon de commande ; 

- La désignation de l'organisme débiteur ; 

- La date d'exécution des prestations ; 

- Le montant des prestations admises, établi conformément au détail des prix unitaires, hors TVA et, le cas 
échéant, diminué des réfactions ; 

- Le montant total HT des prestations livrées ou exécutées ; 

- La date de facturation ; 

- En cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des prestations effectuées 
par l'opérateur économique. 

Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, attribués à 
chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 123-221 du code de 
commerce. 

Le titulaire est informé que l'utilisation du portail de facturation est exclusive de tout autre mode de transmission. 
 

Ainsi, lorsqu'une facture lui est transmise en dehors du portail de facturation, l’acheteur pourra la rejeter après avoir 
informé le titulaire par tout moyen de son obligation de transmettre ses factures par l’intermédiaire de ce portail et 
l'avoir invité à utiliser le portail de facturation. 

Le titulaire sera averti par tout moyen donnant date certaine de l’envoi des raisons qui s’opposent au paiement. La 
répétition d’erreurs sur les factures entrainera leur rejet systématique sans que l’acheteur soit tenu de procéder à la 
rectification de chaque prix. Les conséquences de ces négligences seront supportées par le titulaire sans qu’il puisse 
prétendre de ce fait aux intérêts moratoires. 

12.4. REGULARITE DE LA SITUATION FISCALE ET SOCIALE DES TITULAIRE 
 

Le Titulaire est soumis aux obligations résultant des lois et règlements relatifs à l'emploi, la protection de la main d’œuvre et 
aux conditions de travail. 

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/
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Le Titulaire s'engage à avoir tous les 6 mois et ce jusqu'à la fin de l'exécution du marché les attestations fiscales et sociales à 
jour. 
 
Les pièces et attestations mentionnées ci-dessus doivent être déposées par le Titulaire sur la plateforme en ligne 
mise à disposition, gratuitement, à l’adresse suivante : http://www.e-attestations.fr.  
 
Si le candidat retenu est déjà inscrit sur la plateforme, il pourra se connecter avec ses identifiants habituels.  
 
Dans le cas contraire, il recevra un courriel de la plateforme e-Attestations lui communiquant ses identifiants (à partir de 
l’adresse support@e-attestations.com). 

 
 

PARTIE 3. MODALITES D’EXECUTION 

 

ARTICLE 13. MODALITES DE COMMUNICATION ENTRE LES PARTIES 

Forme des notifications et informations : 
Les dispositions de l'article 3.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

 

http://www.e-attestations.fr/
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Modalités de computation des délais d’exécution des prestations : 
Les dispositions de l'article 3.2 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

Représentation du titulaire et obligations d'information relative au titulaire : 
Dès la notification du marché, le titulaire désigne une ou plusieurs personne(s) physique(s), habilitée(s) à le représenter 
pour les besoins de l'exécution du marché. D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par le titulaire en cours 
d'exécution du marché. 
En cours d'exécution du marché, le titulaire est tenu d'informer l'acheteur de toutes modifications se rapportant aux 
personnes ayant le pouvoir de l'engager, à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité, à sa raison sociale ou 
à sa dénomination, à son adresse ou à son siège social, ainsi qu'aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation 
d'un sous-traitants et l'agrément de ses conditions de paiement et de façon générale, à toutes les modifications 
importantes de fonctionnement de l'entreprise pouvant influer sur le déroulement du marché. 

 
Bons de commande : 
En complément des dispositions de l’article 3.7 du CCAG fournitures courantes et services, les bons de commande sont 
notifiés par l'acheteur au titulaire. Les bons de commande devront comporter les mentions suivantes : 

- Le nom ou la raison sociale du titulaire. 

- La date et le numéro du marché ; 

- La date et le numéro du bon de commande ; 

- Le montant du bon de commande ; 

- Les délais de livraison (date de début et de fin) ; 

- Les lieux de livraison des prestations ; 

- La nature et la description des prestations à réaliser. 
 

Si un bon de commande est émis en fin d'exécution du marché, il reste valide après l'expiration du marché. 

 

ARTICLE 14.  EXECUTION DES PRESTATIONS 

Lieux d'exécution : 
Les dispositions de l'article 17 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Matériels, objets et approvisionnements confiés au titulaire : 
Les dispositions de l'article 18 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Aménagement des locaux destinés à l'installation du matériel objet du marché : 
Les dispositions de l'article 19 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Stockage, emballage, transport et gestion des déchets : 
Les dispositions de l'article 20 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Livraison : 
Les dispositions de l'article 21 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Surveillance en usine : 
Les dispositions de l'article 22 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Données nécessaires à l’exécution d’une mission de service public : 
Les dispositions de l'article 26 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

 

ARTICLE 15.  DEVELOPPEMENT DURABLE 

Clause d'insertion sociale : 
Les documents particuliers du marché prévoient que le titulaire réalise une action d’insertion permettant l’accès ou le 
retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles. La mise en œuvre de l'action 
s'effectue dans les conditions prévues ci-dessous. 

Généralités : 
Les dispositions de l'article 16.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

Publics éligibles : 
Les dispositions de l'article 16.1.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

 
Modalités de mise en œuvre de l'action d'insertion professionnelle du titulaire : 
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Les dispositions de l'article 16.1.2 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 

Globalisation des heures d’insertion : 
Les dispositions de l'article 16.1.3 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

 
Intervention d'un facilitateur : 
Les dispositions de l'article 16.1.4 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

Pénalités pour non-respect de la clause sociale d'insertion : 
Les dispositions de l'article 16.1.5 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

Clause environnementale générale : 
Les dispositions de l'article 16.2 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

 

ARTICLE 16. PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES ET MODIFICATIONS 

Prestations supplémentaires et modificatives : 
Les dispositions de l'article 23 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Suspension des prestations en cas de circonstances imprévisibles : 
Les dispositions de l'article 24 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent.  

 

 PARTIE 4. CONSTATATION DE L’EXECUTION, GARANTIE ET MAINTENANCE  

 
ARTICLE 17. ADMISSION 

Opérations de vérification : 
Les dispositions de l'article 27 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Déroulement des opérations de vérification : 
Dans les 15 jours calendaires après la livraison des services, il est selon le cas dressé un procès-verbal d'admission, 
d'ajournement, de réfaction ou de rejet des prestations. 

Les dispositions de l'article 28 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

Décisions après vérifications : 

Les dispositions de l'article 29 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Admission : 
Les dispositions de l'article 30.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Ajournement : 
Les dispositions de l'article 30.2 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Réfaction : 
Les dispositions de l'article 30.3 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Rejet : 
Les dispositions de l'article 30.4 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Mauvaise qualité ou défectuosité des fournitures ou matériaux : 
Les dispositions de l'article 30.5 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Transfert de propriété : 
Les dispositions de l'article 31 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
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PARTIE 5. CLAUSES DIVERSES 

 

ARTICLE 19. CONFIDENTIALITE – PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES – MESURES DE SECURITE 

Protection des données à caractère personnel : 
Dans le cadre de leurs relations contractuelles, l'acheteur et le titulaire s’engagent à respecter la règlementation en 
vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 

Obligation de confidentialité : 
Les dispositions de l'article 5.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Mesures de sécurité : 
Les dispositions de l'article 5.3 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Information des sous-traitants : 
Les dispositions de l'article 5.4 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Protection de la main d'œuvre et conditions de travail : 
Les dispositions de l'article 6 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Protection de l'environnement, sécurité et santé : 
Conformément à l'article 7 du CCAG fournitures courantes et services, le titulaire veille à ce que les prestations qu'il 
effectue respectent les prescriptions législatives et réglementaires en vigueur en matière d'environnement, de sécurité 
et de santé des personnes, et de préservation du voisinage. Il doit être en mesure d'en justifier, en cours d'exécution 
du marché et pendant la période de garantie des prestations, sur simple demande de l'acheteur. 
Réparation des dommages : 
Conformément à l'article 8 du CCAG fournitures courantes et services, le titulaire prend à sa charge les dommages 
causés au personnel ou aux bien de l'acheteur du fait de l'exécution du marché. Le titulaire est responsable des 
dommages subis par les fournitures tant qu'il en conserve la propriété, et il garantit l'acheteur contre les sinistres ayant 
leur origine dans le matériel qu’il fournit ou dans les agissements de ses préposés et affectant les locaux où ce matériel 
est exploité, y compris contre le recours des voisins. 

 

PARTIE 6. DEFAILLANCE DANS L’EXECUTION 

 
ARTICLE 20. PENALITES ET PRIMES 

Pénalité journalière pour le retard d'exécution 
En cas de retard dans l’exécution des prestations par le titulaire, l’acheteur applique une pénalité en réfaction des 
factures, calculée par application de la formule suivante : 

V * R /1000 
V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale au montant en prix de base, 
hors variations de prix et hors du champ d'application de la TVA, de la partie des prestations en retard ou de l'ensemble 
des prestations, si le retard d'exécution d'une partie rend l'ensemble inutilisable ; 
R = le nombre de jours de retard. 
 

Pénalités Montant 

Pénalités pour non-respect des critères de qualité 
50 € par constat 

Pénalités pour non-exécution d'une prestation 
100 € par constat 

Pénalités pour non-respect des conditions d'hygiène et sécurité 
100 € par constat 

Pénalités pour absence de personnel 
100 € par constat 

Pénalités pour non-remise des rapports ou documents(cahier de 
liaison, absence du registre de présence, absence de liste du personnel  

50 € par constat 
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Pénalités pour absence de consommable 
 

50€ par constat 

Absence du Titulaire aux contrôles programmés 
 

50€ par constat 

Absence de planning prévisionnel d’exécution 
 

50€ par constat 

Prestation de nettoyage non conforme après contrôle contradictoire 
ou inopiné 

100 € par constat 

Non-respect des fréquences de passage programmés  
 

50€ par constat 

Non-respect des dates d’intervention des prestations à la demande  
 

50€ par constat 

Matériel non conforme ou absence de matériel 
 

100 € par constat 

Non-respect des règles de tri des déchets 
 

50€ par constat 

Locaux et fenêtres non refermés après prestation 
 

50€ par constat 

Non actualisation de la liste du personnel 
 

50€ par constat 

Introduction d’un tiers non autorisé 
 

100 € par constat 

Absence de l’attestation d’assurance 
 

50€ par constat 

Absence des éléments relatifs à la masse salariale par le Titulaire 
 

50€ par constat 

Non remplacement des personnels ne donnant pas satisfaction 
 

50€ par constat 

 
 

 
Dérogations relatives aux pénalités : 
Les dispositions de l'article 14.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Dérogations ou précisions relatives aux primes : 
Les documents du marché ne prévoient pas le versement de primes. 

 

ARTICLE 21. MESURES COERCITIVES 

Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire : 
Conformément à l'article 45 du CCAG fournitures courantes et services, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à 
l'exécution de tout ou partie des prestations prévues par le marché, aux frais et risques du titulaire, soit lorsque le 
titulaire n'a pas déféré à une mise en demeure de se conformer aux stipulations du marché ou aux ordres de service, 
ou en cas d'inexécution par ce dernier d'une prestation qui, par sa nature, ne peut souffrir aucun retard, soit en cas de 
résiliation du marché pour faute du titulaire, à la condition que la décision de résiliation le mentionne expressément. 
L'augmentation des dépenses, par rapport aux prix du marché, résultant de l'exécution des prestations aux frais et 
risques du titulaire, est à la charge du titulaire. La diminution des dépenses ne lui profite pas. 

 

ARTICLE 22. CAS DE RESILIATION 

Les dispositions du chapitre V du titre IX du livre 1er de la 2ème partie du code de la commande publique 
s'appliquent. 

Principes généraux : 
Conformément à l'article 38 du CCAG fournitures courantes et services, l'acheteur peut mettre fin à l'exécution des 
prestations faisant l'objet du marché avant l'achèvement de celles-ci, soit à la demande du titulaire dans les conditions 
prévues à l'article 40, soit pour faute du titulaire dans les conditions prévues à l'article 41 du CCAG fournitures courantes 
et services, soit dans le cas des circonstances particulières mentionnées à l'article 39 du CCAG fournitures courantes et 
services. 
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L'acheteur peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution des prestations pour un motif d'intérêt général. 
Dans ce cas, le titulaire a droit à être indemnisé du préjudice qu'il subit du fait de cette décision, selon les modalités 
prévues à l'article 42 du CCAG fournitures courantes et services. 

 
Résiliation pour évènements extérieurs au marché : 
Les dispositions de l'article 39 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Résiliation pour évènements liés au marché : 
Les dispositions de l'article 40 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Résiliation pour faute du titulaire : 
Les dispositions de l'article 41 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Résiliation pour motif d'intérêt général : 
Les dispositions de l'article 42 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

 

ARTICLE 23. LIQUIDATION 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur 
par le titulaire de l'accord-cadre. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur 
l'exécution de l'accord-cadre. 

 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il entend 
exiger l'exécution de l'accord-cadre. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au titulaire 
dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, 
le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de 
commerce. 
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En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise en 
demeure, la résiliation de l'accord-cadre est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a 
imparti un délai plus court. 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à poursuivre 
l'exécution de l'accord-cadre, 

 

ARTICLE 24.  LITIGES ET DIFFERENDS 

Les différends et litiges se règlent selon les dispositions de l'article 46 du CCAG des marchés publics de Fournitures 
Courantes et de Services. 
En cas de litige, les coordonnées du service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l’introduction des recours et de l’instance chargée des procédures de recours sont les suivantes: 

 
 

Tribunal Administratif de Cayenne 
7 rue Victor Schœlcher 

97300 CAYENNE 
Tél : 05 94 25 49 70 

Télécopie : 05 94 25 49 71 
Adresse internet (U.R.L) : http://www.justice.gouv.fr/ 

 
 

Règlement à l'amiable : 
Les dispositions de l'article 46.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Mémoire en réclamation : 
Les dispositions de l'article 46.2 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Délai de notification de la décision : 
Les dispositions de l'article 46.3 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Recours à un comité consultatif de règlement à l’amiable, à la conciliation, à la médiation ou à l'arbitrage : 
Les dispositions de l'article 46.4 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Délai de réclamation : 
Les dispositions de l'article 46.5 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
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ANNEXE 1 - CONTRAT DE PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

 
ARTICLE 1 . DEFINITIONS 

« Données à caractère personnel » désigne toute information relative à une personne physique susceptible 
d'être identifiée, directement ou indirectement, notamment par référence à un identifiant, tel qu'un nom, 
un numéro de téléphone, une adresse email, un numéro d'identification, des données de localisation, un 
identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments spécifiques propres à son identité physique, physiologique, 
génétique, psychique, économique, culturelle ou sociale. 

« Responsable de traitement » désigne la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un 
autre organisme qui, seul ou conjointement avec d'autres, détermine les finalités et les moyens du 
traitement. Dans le cadre de la présente annexe le responsable de traitement est identifié à l’article 7. 

 
« Sous-traitant » désigne la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre 
organisme qui traite des données à caractère personnel pour le compte du responsable de traitement. Dans 
le cadre de la présente annexe le sous-traitant est identifié à l’article 7. Les sous-traitants ultérieurs sont eux 
identifiés à l’article 10. 

Information : la sous-traitance s’entend ici uniquement au sens du traitement de données. Il ne saurait ici 
être question de la sous-traitance au sens de la loi du 31 décembre 1975. 

 

ARTICLE 2 . OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 

Les responsables du traitement et les sous-traitants énumérés aux articles 7 et 10 ont accepté ces clauses 
afin de garantir le respect des dispositions de l’article 28, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) 2016/679 
et/ou des dispositions de l’article 29, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) 2018/1725. 

 

ARTICLE 3 . OBLIGATIONS DES PARTIES 

1. Description du ou des traitements 
Les détails des opérations de traitement, et notamment les catégories de données à caractère personnel et 
les finalités du traitement pour lesquelles les données à caractère personnel sont traitées pour le compte du 
responsable du traitement, sont précisés à l’article 8. 

 

2. Limitation de la finalité 
Le sous-traitant traite les données à caractère personnel uniquement pour la ou les finalités spécifiques du 
traitement, telles que définies à l’article 8, sauf instruction complémentaire du responsable du traitement. 

 

3. Durée du traitement des données à caractère personnel 
Le traitement par le sous-traitant n’a lieu que pendant la durée précisée à l’article 8. 

 

4. Sécurité du traitement 
Le sous-traitant n’accorde aux membres de son personnel l’accès aux données à caractère personnel faisant 
l’objet du traitement que dans la mesure strictement nécessaire à l’exécution, à la gestion et au suivi du 
contrat. Le sous-traitant veille à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel 
s'engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 
confidentialité. 
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5. Données sensibles 
Si le traitement porte sur des données à caractère personnel révélant l'origine raciale ou ethnique, les 
opinions politiques, les convictions religieuses ou philosophiques ou l'appartenance syndicale, ainsi que des 
données génétiques ou des données biométriques aux fins d'identifier une personne physique de manière 
unique, des données concernant la santé ou des données concernant la vie sexuelle ou l'orientation sexuelle 
d'une personne physique, ou des données relatives aux condamnations pénales et aux infractions («données 
sensibles»), le sous-traitant applique des limitations spécifiques et/ou des garanties supplémentaires. 

 

6. Documentation et conformité 
Le sous-traitant met à la disposition du responsable du traitement toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations énoncées dans les présentes clauses et découlant directement du 
règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725. À la demande du responsable du traitement, 
le sous-traitant permet également la réalisation d’audits des activités de traitement couvertes par les 
présentes clauses et y contribue, à intervalles raisonnables ou en présence d’indices de non-conformité. 
Lorsqu’il décide d’un examen ou d’un audit, le responsable du traitement peut tenir compte des certifications 
pertinentes en possession du sous-traitant. 

 
Le responsable du traitement peut décider de procéder lui-même à l’audit ou de mandater un auditeur 
indépendant. Les audits peuvent également comprendre des inspections dans les locaux ou les installations 
physiques du sous-traitant et sont, le cas échéant, effectués moyennant un préavis raisonnable. 

 

7. Recours à des sous-traitants ultérieurs 
Lorsque le sous-traitant recrute un sous-traitant ultérieur pour mener des activités de traitement spécifiques 
(pour le compte du responsable du traitement), il le fait au moyen d’un contrat qui impose au sous-traitant 
ultérieur, en substance, les mêmes obligations en matière de protection des données que celles imposées au 
sous-traitant en vertu des présentes clauses. Le sous-traitant veille à ce que le sous- traitant ultérieur 
respecte les obligations auxquelles il est lui-même soumis en vertu des présentes clauses et du règlement 
(UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725. 

À la demande du responsable du traitement, le sous-traitant lui fournit une copie de ce contrat conclu avec 
le sous-traitant ultérieur et de toute modification qui y est apportée ultérieurement. Dans la mesure 
nécessaire à la protection des secrets d’affaires ou d’autres informations confidentielles, y compris les 
données à caractère personnel, le sous-traitant peut expurger le texte du contrat avant d’en diffuser une 
copie. 

Le sous-traitant demeure pleinement responsable, à l’égard du responsable du traitement, de l’exécution 
des obligations du sous-traitant ultérieur conformément au contrat conclu avec le sous-traitant ultérieur. Le 
sous-traitant informe le responsable du traitement de tout manquement du sous-traitant ultérieur à ses 
obligations contractuelles. 

 

ARTICLE 4 .  ASSISTANCE AU RESPONSABLE DU TRAITEMENT 

Le sous-traitant informe sans délai le responsable du traitement de toute demande qu’il a reçue de la part 
de la personne concernée. Il ne donne pas lui-même suite à cette demande, à moins que le responsable du 
traitement des données ne l’y ait autorisé. 

Le sous-traitant prête assistance au responsable du traitement pour ce qui est de remplir l’obligation qui lui 
incombe de répondre aux demandes des personnes concernées d’exercer leurs droits, en tenant compte de 
la nature du traitement. 



C.C.A.P. – P1125_AO_NETTOYAGE DES LOCAUX Page 19 sur 20  

Outre l’obligation incombant au sous-traitant d’assister le responsable du traitement, le sous-traitant aide 
en outre le responsable du traitement à garantir le respect des obligations suivantes, compte tenu de la 
nature du traitement et des informations dont dispose le sous-traitant : 

- L’obligation de procéder à une évaluation de l’incidence des opérations de traitement envisagées sur 
la protection des données à caractère personnel lorsqu’un type de traitement est susceptible de 
présenter un risque élevé pour les droits et libertés des personnes physiques ; 

- L’obligation de consulter l'autorité de contrôle compétente préalablement au traitement lorsqu'une 
analyse d'impact relative à la protection des données indique que le traitement présenterait un 
risque élevé si le responsable du traitement ne prenait pas de mesures pour atténuer le risque ; 

- L’obligation de veiller à ce que les données à caractère personnel soient exactes et à jour, en 
informant sans délai le responsable du traitement si le sous-traitant apprend que les données à 
caractère personnel qu’il traite sont inexactes ou sont devenues obsolètes. 

 

ARTICLE 5 .  NOTIFICATION DE VIOLATIONS DE DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

En cas de violation de données à caractère personnel, le sous-traitant coopère avec le responsable du 
traitement et lui prête assistance aux fins de la mise en conformité avec les obligations qui lui incombent en 
vertu des articles 33 et 34 du règlement (UE) 2016/679 ou des articles 34 et 35 du règlement (UE) 2018/1725, 
selon celui qui est applicable, en tenant compte de la nature du traitement et des informations dont dispose 
le sous-traitant. 

1. Violation de données en rapport avec des données traitées par le responsable du 
traitement 

En cas de violation de données à caractère personnel en rapport avec des données traitées par le responsable 
du traitement, le sous-traitant prête assistance au responsable du traitement : 

- Aux fins de la notification de la violation de données à caractère personnel à l’autorité de contrôle 
compétente, dans les meilleurs délais après que le responsable du traitement en a eu connaissance, 
le cas échéant (sauf si la violation de données à caractère personnel est peu susceptible d'engendrer 
un risque pour les droits et libertés des personnes physiques) ; 

- Aux fins de l’obtention des informations suivantes qui, conformément à l’article 33, paragraphe 3, du 
règlement (UE) 2016/679 et/ou de l’article 34, paragraphe 3, du règlement (UE) 2018/1725, doivent 
figurer dans la notification du responsable du traitement, et inclure, au moins : 

o La nature des données à caractère personnel, y compris, si possible, les catégories et le 
nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories et le nombre 
approximatif d’enregistrements de données à caractère personnel concernés ; 

o Les conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 
o Les mesures prises ou les mesures que le responsable du traitement propose de prendre pour 

remédier à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les 
mesures pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives. 

Lorsque, et dans la mesure où, il n’est pas possible de fournir toutes les informations en même temps, 
la notification initiale contient les informations disponibles à ce moment-là et, à mesure qu’elles 
deviennent disponibles, des informations supplémentaires sont communiquées par la suite dans les 
meilleurs délais ; 

- Aux fins de la satisfaction, conformément à l’article 34 du règlement (UE) 2016/679 et/ou de l’article 
35 du règlement (UE) 2018/1725, de l’obligation de communiquer dans les meilleurs délais la 
violation de données à caractère personnel à la personne concernée, lorsque la violation de données 
à caractère personnel est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des 
personnes physiques. 

2. Violation de données en rapport avec des données traitées par le sous-traitant 
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En cas de violation de données à caractère personnel en rapport avec des données traitées par le sous- 
traitant, celui-ci en informe le responsable du traitement dans les meilleurs délais après en avoir pris 
connaissance. Cette notification contient au moins : 

- Une description de la nature de la violation constatée (y compris, si possible, les catégories et le 
nombre approximatif de personnes concernées par la violation et d'enregistrements de données à 
caractère personnel concernés) ; 

- Les coordonnées d’un point de contact auprès duquel des informations supplémentaires peuvent 
être obtenues au sujet de la violation de données à caractère personnel ; 

- Ses conséquences probables et les mesures prises ou les mesures qu’il est proposé de prendre pour 
remédier à la violation, y compris pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives. 

 
Lorsque, et dans la mesure où, il n’est pas possible de fournir toutes les informations en même temps, la 
notification initiale contient les informations disponibles à ce moment-là et, à mesure qu’elles deviennent 
disponibles, des informations supplémentaires sont communiquées par la suite dans les meilleurs délais. 

Les parties définissent à l’article 9 tous les autres éléments que le sous-traitant doit communiquer lorsqu’il 
prête assistance au responsable du traitement aux fins de la satisfaction des obligations incombant à ce 
dernier en vertu des articles 33 et 34 du règlement (UE) 2016/679 et/ou des articles 34 et 35 du règlement 
(UE) 2018/1725. 

 

ARTICLE 6 .  NON-RESPECT DES CLAUSES 

Sans préjudice des dispositions du règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725, en cas de 
manquement du sous-traitant aux obligations qui lui incombent en vertu des présentes clauses, le 
responsable du traitement peut donner instruction au sous-traitant de suspendre le traitement des données 
à caractère personnel jusqu’à ce que ce dernier se soit conformé aux présentes clauses ou jusqu’à ce que le 
contrat soit résilié. Le sous-traitant informe rapidement le responsable du traitement s’il n’est pas en mesure 
de se conformer aux présentes clauses, pour quelque raison que ce soit. 

 
Le responsable du traitement est en droit de résilier le contrat dans la mesure où il concerne le traitement 
de données à caractère personnel conformément aux présentes clauses si : 

- Le traitement de données à caractère personnel par le sous-traitant a été suspendu par le 
responsable du traitement conformément au point ci-dessus et le respect des présentes clauses n’est 
pas rétabli dans un délai raisonnable et, en tout état de cause, dans un délai d’un mois à compter de 
la suspension ; 

- Le sous-traitant est en violation grave ou persistante des présentes clauses ou des obligations qui lui 
incombent en vertu du règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725 ; 

- Le sous-traitant ne se conforme pas à une décision contraignante d’une juridiction compétente ou 
de l’autorité de contrôle compétente/des autorités de contrôle compétentes concernant les 
obligations qui lui incombent en vertu des présentes clauses ou du règlement (UE) 2016/679 et/ou 
du règlement (UE) 2018/1725. 

 
À la suite de la résiliation ou de la fin du contrat, le sous-traitant supprime, selon le choix du responsable du 
traitement, toutes les données à caractère personnel traitées pour le compte du responsable du traitement 
et certifie auprès de celui-ci qu’il a procédé à cette suppression, ou renvoie toutes les données à caractère 
personnel au responsable du traitement et détruit les copies existantes, à moins que le droit de l’Union ou le 
droit national n’impose de les conserver plus longtemps. Le sous-traitant continue de veiller à la conformité 
aux présentes clauses jusqu’à la suppression ou à la restitution des données. 


